
EXPOSITION VIRTUELLE DES TRAVAUX DES ÉLÈVES DDE CLASSE DE TERMINALE 

SUIVANT L’ENSEIGNEMENT DES ARTS PLASTIQUES (OPTION ET/OU SPÉCIALITÉ)

Annulation des épreuves terminales devant jury
Pour la deuxième année consécutive, les épreuves terminales de l’enseignement 
de spécialité sont annulées. Les élèves ne peuvent donc pas présenter, devant le 
jury, leur dossier d’arts plastiques et expliciter la démarche de conception et de 
création qui a soutenu leurs recherches pendant plusieurs mois.

Diffusion et valorisation des productions et démarches réflexives des élèves
Cette exposition virtuelle permet aux élèves de Terminale de compenser la perte, 
ou la déception de ne pas pouvoir mettre en lumière leurs réalisations plastiques 
(dessins, peintures, photographies, sculptures, maquettes, installations, vidéos…) 
et de valoriser leurs démarches plastiques et leur singularité.

Faire rayonner les arts plastiques 
Ce projet d’exposition à l’échelle de l’académie est une occasion unique de faire 
découvrir, auprès d’un large public (chefs d’établissements, professeurs, élèves, 
familles), toute la richesse artistique et le potentiel de créativité qui se déploient 
dans le cadre de cet enseignement.

Projet de l’élève
Chaque élève a été associé à ce projet d’exposition et a pu concevoir, avec l’aide 
de son professeur, un court texte ou note d’intention présentant de manière 
sensible et personnelle ce qui a été à l’origine de sa réflexion, et ce qui a animé sa 
démarche de création durant l’année scolaire. 
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